
 

 

 

LA MUNICIPALITÉ DÉCIDE 

 

9 NOVEMBRE 2021 

Ansermet SA, déneigement du site des Martinaux 

D'adjuger à la société Ansermet SA le mandat pour le déneigement du site des Martinaux pour 
un forfait fixe de Fr. 3'446.40 (TTC) et un forfait variable selon leur offre. 

W. Tisch-Reymond SA, pose de plinthes à l'église catholique de Lavey-Village 

D'adjuger à la société W. Tisch-Reymond SA les travaux pour la pose d'une plinthe à l'église 
catholique de Lavey-Village pour un montant de Fr. 1'422.70 (TTC).  

31 AOUT 2021 

Balet Sàrl, offre pour les travaux de peinture sur les portes de l'église catholique 

D'adjuger à la société Balet Sàrl les travaux de peinture sur les portes de l'église catholique 
pour un montant de Fr. 2'929.45 (TTC). 

RWB Vaud SA, offre pour la finalisation du dossier pour envoi à l'examen préalable - 
révision du PACom 

D'adjuger à la société RWB Vaud SA l'offre relative à la finalisation du dossier pour la révision 
du PACom et pour son envoi à l'examen préalable pour un montant de Fr. 5'708.10 (TTC). 

7 DÉCEMBRE 2021 

Atra SA, Route de la Forêt - décision d'adjudication 

D'informer la société Atra SA que les travaux pour l'exécution d'un système de stabilisation 
des accotements de type Bafix S sur la Route de la Forêt lui ont été adjugés, sous réserve de 
l'obtention des crédits communaux, des autorisations officielles et des différentes subventions, 
conformément à leur offre pour le montant de Fr. 15'691.90 (TTC). 

Alkana, offre audit et rapport de sécurité 

D'adjuger à la société Alkana l'offre pour l'audit et le rapport de sécurité des locaux 
communaux pour un montant de Fr. 2'067.85 (TTC). 

Direction générale du territoire et du logement, révision du Plan d’affectation communal 

D’adresser à la Direction générale du territoire et du logement un dossier relatif à la révision 
du Plan d’affectation communal de la commune. Elle sollicite la mise en examen préalable de 
ce dossier. 

 

COMMUNICATIONS DE LA MUNICIPALITE 
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21 DÉCEMBRE 2021 

Daniel Pernet, barrières en acier galvanisé sur le terrain de sport 

D'adjuger à M. Daniel Pernet les travaux pour l'installation de barrières en acier galvanisé sur 
le terrain de sport pour un montant de Fr. 8'800.- (TTC). 

18 JANVIER 2022 

IF Peinture, rénovation du plafond et murs - WC du Collège de Lavey 

D'adjuger à la société IF Peinture les travaux pour la rénovation du plafond et des murs dans 
les WC du Collège de Lavey pour un montant de Fr. 2'530.95 (TTC). 

Air-Glaciers SA, contrat d'assistance année 2022 

De signer le contrat d'assistance 2022 avec la société Air-Glaciers, selon leur offre de 
Fr. 5'000.- (TTC). La société prend en charge sur le territoire de la Commune de Lavey-
Morcles les frais de vol en avion et en hélicoptère qui ne sont pas couverts par une assurance 
ou par le canton. 

1ER FÉVRIER 2022 

Commune de Bex, convention pour l'entretien du réseau de distribution d'eau potable 

De signer la convention avec la Commune de Bex pour l'entretien du réseau de distribution 
d'eau potable de Lavey-Morcles par la Commune de Bex. 

 

LA MUNICIPALITÉ PREND ACTE 

 

7 DÉCEMBRE 2021 

Département de la santé et de l'action sociale, cohésion sociale prévisionnelle 2022 

D'une lettre de Mme Rebecca Ruiz, Cheffe du Département de la santé et de l'action sociale, 
qui l'informe de la participation prévisionnelle de la commune à la cohésion sociale 
(anciennement facture sociale) pour l'année 2022. Le montant global prévisionnelle pour la 
commune de Lavey-Morcles se monte à Fr. 423'883.-. 

Direction générale de l'environnement, dangers naturels et risques - commune pilote 

D'un e-mail de la Direction générale de l'environnement et de l'Unité des dangers naturels qui 
lui propose d'être commune pilote dans l'étude et l'utilisation d'un nouvel outil d'aide à la 
décision à destination des communes. Cet outil, dans la suite logique de la réalisation des 
cartes de dangers naturels, a été développé pour établir un premier diagnostic des risques et 
des déficits de protection sur le territoire constructible afin d'appuyer les communes dans leur 
gestion des risques liés aux dangers naturels. La Municipalité a décidé d'accepter la 
proposition. 
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Direction générale de la mobilité et des routes, loi sur la mobilité et les transports 
publics 

D'un e-mail de la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR) qui l'informe que la 
répartition du montant de la contribution financière du Canton en faveur des lignes de trafic 
régional, ainsi que la participation financière en charge des bassins et des communes y relative 
ont été établies de manière définitive pour l'exercice 2021, hors effets du coronavirus. La 
répartition définitive est de 4,48 millions pour le Chablais, ce qui représente une baisse de 
0.72 millions par rapport à l'information budgétaire. Ce qui représente une part totale de 
Fr. 45'881.70 pour la Commune de Lavey-Morcles. 

 


